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DÉLIBÉRATION N° 2021/D600 
 

 

 

PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ 

ÉVOLUTION DE L’UVE (Unité de valorisation Énergétique) DE 

PLANGUENOUAL ET COOPÉRATION AVEC LE SMPRB (Syndicat 

Mixte des Pays de Rance et de la Baie) 
 

Le 17 février 2021, était présentée aux élus du comité syndical, la pré-restitution de l’étude 
d’opportunité sur le devenir de l’usine de Planguenoual. Suite aux conclusions de celle-ci, les 
élus du Bureau ont acté par délibération, en date du 5 mai dernier, le lancement d’une étude 
complémentaire sur le sujet, appelée « Etude de faisabilité », afin d’affiner et approfondir le 
projet d’évolution de l’Unité de Valorisation Energétique de Planguenoual. 
 
Pour rappel, cette étude d’opportunité présentait deux scénarios d’évolution à : 
 
1. Scénario Autonomie : remise à neuf de l’usine actuelle et poursuite de l’activité de 
valorisation des OMr comme aujourd’hui, à périmètre de traitement Kerval, 
 
2. Scénario Coopération : exportation de 30 à 35 000 t d’OMr Kerval vers l’unité de 
valorisation énergétique de Taden, propriété du SMPRB, contre l’envoi de 7 à 10 000 t de 
collecte sélective du SMPRB vers le centre de tri GENERIS et de 3 000 t d’encombrants vers Ti 
Valo. Ces échanges permettent alors d’envisager un revamping complet de l’usine vers une 
transformation du four en haut PCI pour prendre en charge les déchets résiduels de Kerval qui 
partent encore en enfouissement aujourd’hui. 
 
Au-delà de la poursuite de la comparaison technico-économique des scénarios, la seconde 
phase de cette étude incluait également les prestations suivantes : 
 
● Volet prospectif : 

 
o Evolution quantitative OMr et refus CSR (Réglementation bio-déchets, capacité de Ti 

Valo), 
o Evolution qualitative du gisement OMr (évolution PCI suite mise en place 

réglementation biodéchets des ménages) et Refus CSR (question PCI et taux de cendre) 
 
o Volet coopération et relationnel DREAL/REGION/ADEME : formalisation de réunions 

techniques et politiques d’échanges avec le SMPRB sur le scénario 2, auxquelles peuvent être 
associés les partenaires institutionnels mentionnés plus haut. 
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● Partie juridique : les modes de gestion et de coopération envisageables 
 

• Sourcing technico-économique des : 
 
o Constructeurs pour affinage des chiffrages relatifs à l’investissement 
 
o Opérateurs sur les éléments économiques relatifs aux coûts de l’enfouissement et 

disponibilité des déchets économiques en 2023-2025 
o Opérateurs sur leur intérêt pour répondre à la modernisation de l’UVE en mode de 

partenariat public/privé 
 

Dans le cadre du présent comité syndical, le cabinet SAGE venait présenter l’état d’avancement 
de l’étude ainsi que les compléments sur le volet prospectif et juridique ainsi que les 1ers retours 
des opérateurs et constructeurs. 
 
Toutefois, une nouvelle donne venait complexifier le rendu intermédiaire de l’étude. Par 
courrier réceptionné fin septembre, le SMPRB nous signifiait sa nécessité de disposer d’une 
réponse rapide de la part de Kerval Centre Armor sur le projet de coopération. Eu égard aux 
échéances contractuelles qui sont les leurs sur le renouvellement du marché de l’UVE de 
TADEN, le président du SMPRB souhaitait une prise de décision de la part des instances de 
Kerval sur le principe de coopération avant fin octobre. En effet, cette réponse impacte le projet 
de modernisation de leur four de TADEN, avec un dimensionnement différent selon la venue 
ou non des OMr du secteur de Kerval Centre Armor sur l’équipement.   
 
Suite à la présentation, le Président Rémy Moulin a lancé le débat qui a donné lieu à plusieurs 
interventions de la part des élus présents, certains regrettant la nécessité de devoir prendre 
une décision dans l’urgence notamment au regard des investissements induits, d’autres 
évoquant le manque de précisions/détail des coûts présentés ou encore la faiblesse du projet 
sur le volet valorisation énergétique d’autant que plusieurs alternatives de consommation 
même innovantes peuvent être étudiées. D’autres relevaient l’opportunité de disposer d’un 
outil nous permettant d’être indépendant des solutions d’enfouissement et un projet 
permettant de favoriser la coopération avec les syndicats voisins. 
 
En clôture du débat, le Président a précisé que les questionnements légitimes posés par les 
membres du comité devaient trouver réponse dans la poursuite de l’étude, mais qu’il convenait 
de décider aujourd’hui si le scénario coopération était retenu afin d’en informer dans les 
meilleurs délais le SMPRB. 
 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

➨ RETIENT le scénario COOPÉRATION, actant ainsi les échanges de tonnages entre 
les deux structures et le revamping complet de l’UVE de Planguenoual pour le convertir 
en un four à haut PCI. 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A PLOUFRAGAN, le 11 OCTOBRE 2021 
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Convocation du 28 septembre 2021 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
L’an deux mil vingt et un le onze octobre à dix-sept heures trente les membres du comité 
syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur 
a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-
10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Yvon LE JAN 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
PRÉSENTS AU 

VOTE 
VOTANTS 

Membres titulaires  19 19 

Membres suppléants 0 0 

Procuration  
 

2 
 

19 21 

COMITÉ SYNDICAL N°3/2021 

LE 11 OCTOBRE 2021 
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MEMBRES TITULAIRES 
MEMBRES 

SUPPLÉANTS 

  
NOM PRÉNOM Présent ( e ) 

SUPPLÉANCE  OU 
PROCURATION 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE 
CENTRE 

LE JAN Yvon *  

THOMAS Gilles  
 

DABOUDET Gérard * 
 

BERTHO Laurent  
 

PRESSE Philippe * 
 

GORÉ-CHAPEL Isabelle * Yvon LE JAN 

LAMBALLE TERRE 
ET MER 

COUELLAN Jean-Luc * 
 

MOISAN Éric * 
 

HERCOUET Philippe * 
 

BARBO Jean-Luc * 
 

ALLAIN Jérémy * 
 

BERTRAND Denis * 
 

GOUEZIN Alain  
 

ALLAIN Marie-Paule  
 

LEFF ARMOR 
COMMUNAUTÉ 

GEFFROY Jean-Michel  
 

PRIGENT Dominique * 
 

MEURO Jérémy * 
 

LE VAILLANT Jean-Paul * 
 

 
SAINT BRIEUC 

ARMOR 
AGGLOMÉRATION 
  
  

MOULIN Rémy * Loïc RAOULT 

RAOULT Loïc *  

LEMAITRE Christian *  

GALLERNE Pascale *  

PRIDO Pascal * 
 

LE NOANE Gaël * 
 

RAOULT Roland  
 

LAPORTE Pascal  
 

GENIN Chloé   

LE BUHAN Didier *  

SÉRANDOUR Marcel * 
 

STENTZEL-LE 
CARDINAL 

Stéphanie  
 

COSSON Mickaël * 
 

LOYER Jean-Yves * 
 

POILBOUT Corentin  
 

LE GUERN François  
 

QUELEN Marcel  
 

DINAN 
AGGLOMÉRATION 

VILT Gérard * 
 

LAYEC Claude *  
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